



Mars 2007

Rappel sommaire de l’objet de la convention cadre

La circulaire du 24 mai 2006 prévoit que les futurs Contrats Urbains de Cohésion Sociale prennent la forme d’un document contractuel d’action stratégique définissant : « le projet urbain de cohésion sociale à l’échelle du territoire d’ensemble, les thématiques prioritaires, ainsi que les modalités de pilotage, de suivi et d’évaluation ». 

Elle précise également que le projet urbain de cohésion sociale, devra tenir compte des évaluations du précédent dispositif et reposer sur un diagnostic permettant d’identifier les enjeux prioritaires et les ressources du territoire.

La convention cadre a ainsi pour objet de donner une lisibilité au Contrat Urbain de Cohésion Sociale des communes urbaines des Cévennes en affichant l’essentiel du projet partagé entre les signataires.

Elle permet de définir ce qui fonde le projet, ses enjeux et ses ambitions.

Elle s’attache à préciser les priorités qui seront visées pour la période 2007 – 2012.

Elle expose également la méthode et l’organisation que les partenaires conviennent de se donner pour avancer dans une logique de projet partagé.

A noter que, compte tenu de la spécificité du territoire concerné (plusieurs intercommunalités, certains sites nouvellement ciblés), ainsi que du souci d’assurer la pertinence territoriale et pérennité du projet (en y associant l’ensemble des forces vives locales afin de l’adapter au mieux aux attentes et besoins des habitants et usagers), les partenaires se sont donnés le courant de l’année pour élaborer les programmes d’actions détaillées applicables à chacun des territoires concernés. Des conventions territoriales d’application, précisant et déclinant le projet à l’échelle des sites priorisés, feront l’objet d’un avenant à la convention cadre ci-après exposée.

Les instances de pilotage du CUCS en seront informées et veilleront au respect de la cohérence de l’ensemble du projet.
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I – LES GRANDS ENJEUX LOCAUX CONCOURRANT 

A LA LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS

A - Eléments de repère pour le territoire des Cévennes

 (Diagnostic PASSIM 2007)
Le territoire du CUCS des communes du Nord de l’agglomération alésienne est composé d’une part de communes appartenant à l’ancien Contrat de Ville (2000 – 2006) comme la Grand’Combe, les Salles du Gardon, Cendras (communauté de communes du Pays Grand’Combien), Saint Julien les Rosiers et Rousson (communauté de communes Vivre en Cévennes), d’autre part de nouvelles identités territoriales comme Saint Florent sur Auzonnet, Molières sur Cèze (Vivre en Cévennes)et Bessèges (communauté de communes Cévennes Actives).

Par conséquent le nouveau territoire politique de la ville est intégré ainsi à trois communautés de communes : le Pays Grand’Combien, Vivre en Cévennes et Cévennes Actives.

1. Données statistiques

· La démographie

L’ensemble de ces trois communautés regroupe 31 810 habitants dont 21 481 en zone de priorisation.

Un léger repeuplement de ces territoires est relevé par INSEE en 2006 (à part Cendras qui enregistre un solde négatif de 0.50% entre 1999 et 2005). Le pourcentage de la population de + de 60 ans est élevé (environ 50% de la population).

· Données socio-économiques

Le taux moyen de chômage sur ces communes de la Cèze et de l’Auzonnet qui est de 25%, se situe bien au dessus de la moyenne nationale (8,6%) et de la moyenne départementale (12,3%).

La majorité des communes du CUCS ont un taux de chômage des jeunes entre 42% et 50%  alors que la moyenne départementale déjà élevée, est à 35,4%. Il en est de même pour le taux de jeunes non diplômés de 20 à 29 ans qui est 25% sur les communes de la Grand’Combe et Bessèges (moyenne nationale 11,9%).

Au niveau des indicateurs santé, l’alcoolisme des femmes ainsi que la toxicomanie atteignent des taux significatifs et inquiétants.

Le pourcentage de foyers fiscaux non imposés est très important : en moyenne de 71% sur toutes les communes, sauf Rousson et Saint Julien les Rosiers qui sont respectivement à 48,21% et 47,62%.

· Habitat et cadre de vie

La part de l’habitat collectif est très importante et en 2006 on enregistrait les chiffres suivants : la Grand’Combe - 74,4%, Molières sur Cèze -  69,4% et Cendras - 53% alors qu’à la même date le taux moyen gardois de logement collectif se situe à 38,1%.

Le « turn-over immobilier » des locataires pauvres est entre six mois et quatre ans et les impayés importants.

2. Les atouts du territoire

· Des associations

La richesse du tissu associatif sur le territoire du CUCS des Cévennes est assez disparate.

Celui-ci est surtout important sur le communauté de communes du Pays Grand’Combien (environ 200 associations recensées par les entretiens).

Deux types d’associations sont particulièrement présentes : les associations professionnelles spécialisées en développement (ex : TEDAC, SEP) aux budgets importants qui ont sollicité le Contrat de Ville de manière minorée et les association non professionnelles (ex : association jeunes) s’appuyant fortement sur la politique de la ville et s’impliquant de façon importante. Les relations entre les deux types sont complexes et les élus tendent à  réguler le tissu.

Sur les communautés de Communes des Cévennes Actives et Vivre en Cévennes le potentiel associatif est plus modeste.

Beaucoup d’entre elles sont bénévoles et les ressources propres sont fournies par les animations et la participation des adhérents. Elles travaillent souvent en complémentarité et en étroite relation avec les élus locaux.

Sur Saint Julien les Rosiers et Rousson,  communes déjà présentes dans l’ancien Contrat de Ville le tissu associatif est plus dense et le recours  à la politique de la ville plus systématique.

Le taux d’associations sportives est en moyenne très important et celles-ci servent de lieux de rencontres pour les jeunes.

· Les centres sociaux

Le territoire compte quatre centres sociaux : deux sur la communauté de communes « Vivre en Cévennes » à Molière sur Cèze et à Saint Julien les Rosiers (ce dernier ayant une vocation intercommunale), deux sur la communauté de communes du « Pays Grand’Combien » à Cendras et à la Grand’Combe (projet en cours de finalisation).

La fédération des Centres Sociaux aide transversalement les projets à se mettre en place.

· Les dispositifs

Les territoires possèdent un certain nombre de structures spécialisées en insertion socio-professionnelle.

Insertion sociale

On peut noter la présence des services sociaux départementaux sur l’ensemble des sites qui n’ont pas hésité à renforcer leur présence lorsque la situation socio-économique des populations est particulièrement précaires (ex : Bessèges).

Les travailleurs sociaux départementaux sont aussi à l’origine d’actions innovantes et pertinentes sur certains territoires (ex : action parentalité sur Bessèges « Un enfants par la main »).

Insertion professionnelle

Sur « Cévennes Actives » le SIVOM est un élément structurant pour la mise en place de dynamiques socio-culturelles et d’insertion professionnelles (ex : projet Balise).

Malgré la désertion de l’ANPE des points emplois existent à Bessèges, Molières, la Grand’Combe, Cendras et le PLIE Cévenol couvre 22 des 23 communes des trois EPCI (2000 à 2005 – 1 000 personnes touchées). La Mission Locale d’Insertion qui couvre aussi le territoire des EPCI travaille de façon non négligeable avec la plupart communes.

Education

Le collège Léo Larguier de La Grand’Combe est en Zone d’Education Prioritaire 1 depuis 2006.

Bessèges a mis en place une classe passerelle.

Il existe des CLAS sur certaines zones priorisées : Bessèges, la Grand’Combe et Saint Florent sur Auzonnet et des CEL sur Cendras, Saint Julien les Rosiers et Bessèges.

Prévention

Trois CLSPD ont été mis en place à la Grand’Combe, Cendras et sur le territoire « Vivre en Cévennes » (CLSPD intercommunal). Des Adultes Relais médiateurs servent de point d’encrage du travail de la prévention de la délinquance sur la Grand’Combe (six postes d’Adultes Relais autour des thèmes de la parentalité, la gestion des espaces intermédiaires et la jeunesse).


Conclusion

Sur tous les territoires appartenant au CUCS des Cévennes on retrouve les mêmes constats :

· difficultés d’emploi

· difficultés d’insertion professionnelle

· absence de mobilité

· échec scolaire

· difficultés d’accès aux soins et aux services publics

· forte proportion de logements sociaux et vacance importante.

Les associations et les communes travaillent fortement à aider les populations fragiles et mettre en place une véritable politique d’insertion sociale et professionnelle.

B – Les enseignements de la période 2000 – 2006 

(Évaluation à mi-parcours du Contrat de ville, A. Clément, 2003 et Evaluation finale du Contrat de Ville du Territoire Alésien, ADEUS, 2006).

1. Une programmation financière contrastée

· un nombre croissant d’actions financées sur la période 2003 – 2006, en même temps qu’une diminution du budget global du Contrat de Ville, qui se traduit par une forte baisse du financement moyen par action et par une fragilisation des « petits opérateurs » qui dépendent largement des financements Contrat de Ville du territoire alésien et qui conduit à ce que certains dénoncent comme être du « saupoudrage ».

· un changement notable dans la répartition de la participation entre les partenaires : le Conseil Général devient le principal financeur du dispositif

· une évolution de la part que représente chaque thématique : la culture apparaît en retrait, tandis que se renforce le poids des thématiques relatives à l’animation sociale, à la santé, à l’éducation et à ce qui touche à la prévention.

2. Un dispositif original par sa fonction de production de sens

· le Contrat de Ville qui s’achève était original de par certains modes de faire : loin de se réduire à l’attribution de subventions, le dispositif a su participer à la production de connaissances sur les territoires. Il a en effet contribué à donner du sens à des actions multi-partenariales en donnant aux acteurs des outils particuliers pour appréhender les problématiques du développement social territorial et en développant des dynamiques de réseaux.

· la mise œuvre du dispositif a tout de même souffert de la difficulté à trouver un consensus politique entre les différents partenaires institutionnels, et donc à se mettre d’accord sur un projet social de territoire global et partagé… qui s’est traduit pour certains, par une « déresponsabilisation » quant à leur implication dans le pilotage

3. Des thématiques emblématiques, une dynamique globale de développement des réseaux

· les thématiques de la santé (par le biais des Ateliers Santé Ville) et de la Culture (par le réseau Mémoires à Partager), systématiquement mis en avant par les élus lorsqu’on leur parle « partenariat », constituent de bonnes illustrations des synergies qui ont su se développer autour d’orientations faisant consensus

· d’autres réseaux, peut-être moins visibles, mais bien réels (celui de la médiation sociale ou encore de l’Environnement), se sont développés malgré les enjeux et obstacles territoriaux précédemment évoqués

C – Les enjeux pour le CUCS 2007 – 2012 : des dynamiques et des acquis à conserver tout en allant plus loin

1. Conserver et  consolider l’originalité d’un dispositif producteur de sens

· par la mise en œuvre et la diffusion d’une culture commune à l’ensemble des acteurs (opérateurs, élus, techniciens)
· par le développement de synergies et de dynamiques de réseaux
Ceci devant conduire à :

· ne pas perdre les liens et dynamiques engagées sur certaines actions entre les bassins Nord et Sud du territoire alésien, découpés en deux territoires de projet.

· ne pas perdre, au nom de l’objectif de cohésion territoriale, celui de cohésion sociale à échelle plus fine qui implique la possibilité d’interventions ciblées sur certains territoires de proximité.

2. Mettre en œuvre des programmes d’actions thématiques qui, au-delà du maintien de ce qui s’est fait dans le cadre du précédent Contrat de Ville, ouvrent la voie à de nouveaux chantiers et requièrent de nouvelles approches comme le renouvellement urbain, la question urbaine de proximité ou encore le développement économique

3. Limiter la « dispersion » des actions sans risquer le « noyautage » d’un nombre restreint de structures associatives.

En effet, réduire significativement le nombre d’opérateurs financés et développer le conventionnement pluriannuel (tel que le préconise la philosophie même des nouveaux CUCS) permettrait à ces structures de bénéficier d’une forte marque de soutien de la part des collectivités, mais en même temps, les lierait à ces mêmes collectivités avec un fort risque de perte d’indépendance.

La difficulté résidera donc dans la recherche d’un juste milieu visant à prioriser, au plus juste, certaines actions à partir d’un projet élaboré sur la base d’une concertation mêlant associations, habitants, élus, techniciens.

4. Construire un véritable Projet de Territoire identifiant :
· d’une part, les points de consensus politique (à travers les grandes orientations contenues dans la convention-cadre)

· d’autre part, les besoins issus des réalités territoriales (à préciser dans les conventions territoriales d’application)

En ce sens, la première année le CUCS devra être une année d’expérimentation et de co-construction au moyen d’une large concertation entre la population, les acteurs associatifs et les décideurs institutionnels.

5. Améliorer le lien entre les actions, le territoire et les décideurs :

· par le développement d’une approche renouvelée de l’évaluation des actions financées

· par l’amélioration de la prise en compte de la parole des habitants
II – UNE AMBITION COMMUNE : se mobiliser et reconstruire le « vivre ensemble » à travers un projet de développement territorial solidaire et durable

A – Le contexte territorial

Dans le cadre de la mise en place des nouveaux Contrats Urbains de Cohésion Sociale, les acteurs cévenols ont décidé de redéfinir la territorialisation de la Politique de la Ville alésienne. 

L’ancien découpage du précédent dispositif (Contrat de Ville 2000 – 2006) correspondait à une grande partie de la zone urbanisée du bassin alésien (7 des communes de l’Agglomération) auquel s’ajoutait cinq communes des deux communautés de communes du Pays Grand’Combien et de Vivre en Cévennes.

Le découpage communal du Contrat de Ville était composé des communes d’ Alès, Boisset et Gaujac, Cendras, La Grand’Combe, Les Salles du Gardon, Rousson, Saint Christol lez Alès, Salindres, Saint Hilaire de Brethmas, Saint Martin de Valgagues, Saint Paul la Coste, Saint Julien les Rosiers, Saint Jean du Pin, Bagard, et Saint Privat des Vieux.

L’ancienne identité territoriale prioritaire s’est alors trouvée découpée en faveur de la création de deux nouveaux CUCS : le CUCS de l’agglomération alésienne et le CUCS du Nord de cette agglomération (nommé : CUCS des communes urbaines des Cévennes).

Le CUCS des communes des Cévennes inclut huit communes péri urbaines du Nord d’Alès réparties sur trois intercommunalités : les communes des Salles du Gardon, de Cendras et de la Grand’Combe dans le Pays Grand’Combien, les communes de Saint Julien les Rosiers, Rousson, Molière sur Cèze et Saint Florent sur Auzonnet dans Vivre en Cévennes et la commune de Bessèges dans Cévennes Actives.

Il est à noter que ces communes sont touchées de façon très hétérogène par le découpage administratif liée à la politique de la ville : soit il s’agit de quartiers comme Trescol à La Grand’Combe, soit il s’agit de communes dans leur globalité comme Bessèges.

La classification des territoires en zone de priorité, telles que retenue par la Direction Interministérielle à la Ville, est la suivante :

Territoires en priorités 2 :

· Quartiers de Trescol et de l’Arboux (la Grand’Combe)

· Quartier de l'Abbaye (Cendras)

Territoires en priorités 3 :

· Commune de Rousson

· Commune de Saint Julien les Rosiers

· Commune de Molières sur Cèze

· Commune de Saint Florent sur Auzonnet

· Commune de Bessèges

· Commune des Salles du Gardon

B – Enjeux d’un projet de développement social territorial du CUCS des communes urbaines des Cévennes

Situées sur les vallées et les contre-forts des Cévennes, au Nord de l’agglomération alésienne, les communes retenues dans le nouveau dispositif CUCS ne sont pas rurales comme on pourrait le penser à première vue. 
Elles font partie de l’ancien bassin industriel minier qui a connu une période de fort essor économique avec la découverte du charbon et l’afflux massif des populations immigrées polonaises, italiennes, espagnoles et maghrébines. La récession économique de 1970, en grande partie due à l’essor pétrolier et à son corollaire, la fermeture progressive des Houillères des Cévennes, ont cependant vite plongé ces territoires dans la morosité. Avec la disparition des mines et la fermeture encore récente de petites industries (ex : fermeture de l’usine Smufit à Molière sur Cèze), les populations du bassin se sont trouvées sans emploi et beaucoup ont quitté le territoire (1/2 population a quitté le territoire entre 1980  et 2000). Pour celles qui sont restées les conditions de vie se sont précarisées.

L’appartenance de ces communes à ce territoire industriel et minier, a défini une organisation sociétale où à la fois le paysage, l’urbanité et les modes de sociabilité sont particulièrement spécifiques.

La présence de réseaux de solidarité et d’entraide liés à l’appartenance à la communauté des mineurs (directement ou indirectement par l’affiliation) est encore bien réelle dans la vie de tous les jours.

Ce paysage, corroboré par le diagnostic social élaboré pour la réalisation du CUCS (PASSIM, 2007), laisse entrevoir une impression de tristesse.  Dans la plaine, seule la Communauté de Communes Vivre en Cévennes, avec les deux communes de Saint Julien les Rosiers et de Rousson, classées en zone prioritaire, offre une autre image par la présence d’un habitat pavillonnaire, proche de l’axe routier Alès – Saint Ambroix.

Ce constat doit être cependant nuancé par la situation environnementale exceptionnelle dont bénéficie ce territoire. Situé au cœur du massif des Cévennes entre la Lozère et l’Ardèche, il s’inscrit dans un cadre attractif au cœur des forêts de pins et de châtaigniers. Le patrimoine naturel et historique de la région (châteaux, églises, temples, friches industrielles) constitue une richesse non négligeable qui pourrait être valorisée par le tourisme, l’agro-pasturalisme ou la filière bois.

Compte tenu de ces particularismes, les communes urbaines cévenoles souhaitent mener un projet de cohésion sociale ambitieux s’appuyant sur la valorisation de leurs atouts environnementaux, sociétaux, humains et la mobilisation de toutes les politiques visant à mettre en place une véritable solidarité territoriale.
La solidarité

Au vue du constat posé par l’analyse socio-économique des territoires en terme d’atouts et de contraintes, le choix est fait de proposer un projet de développement fondé sur le sentiment d’appartenance à une communauté de vie. C’est la valeur du collectif, tissée par la contribution de chacun, qui permet de trouver sa place (Cf : le projet « Immigration et Mémoire à Partager »).

Il s’agit alors de favoriser la rencontre des différents groupes sociaux afin de réaffirmer les règles communes du « vivre ensemble ». 

L ‘ambition

L’ambition est d’assurer à chacun des bases solides pour se (re)mobiliser et (re)construire le « vivre ensemble » dans toutes les dimensions comme le logement, l’emploi, l’éducation, la santé et la culture grâce à la construction d’un co-développement durable. 

La problématique de ce développement, à la fois économique et social, est en connexion directe avec le développement des villes limitrophes comme Alès qui concentre la plupart des services. Le fait d’avoir inclus les communes des Cévennes dans la politique de la ville sous-entend que celles-ci, du fait de leur enclavement et éloignement des pôles urbains centraux, ont tendance à se comporter comme des quartiers périphériques en ZUS avec les mêmes caractéristiques : absence de possibilité d’embauche, difficultés d’insertion professionnelle pour des questions de mobilité, échec scolaire, éloignement aux services publics.

Les effets de la métropolisation des centres urbains sur ces communes se mesurent négativement dans l’individualisation des populations et la fragmentation des modes organisationnels traditionnels visibles dans l’habitat : multiplication des lotissements néo-provinciaux ou immigration de banlieusards extra régionaux précaires dans les parcs HLM, l’économie : fermeture des entreprises familiales à cause de la mondialisation, ou le social : absence de relations inter-générationnelles dans les espaces de socialité, personnes âgées isolées.

Solidarité et ambition sont les principes que les communes cévenoles veulent affirmer et mettre en place dans leur projet de territoire global

C – Principes du projet

La mise en place du projet s’articulera autour de trois principes forts.

1. Contribuer à la co-construction d’une identité territoriale collective et solidaire en harmonie avec l’ensemble des ressources du « Pays Cévenol ». 

A partir des réalités territoriales, il s’agira de construire un « vivre ensemble collectif » qui transcendera les habitudes liées aux particularismes locaux. Ce « vivre ensemble » s’appuiera sur les modes de réciprocités qui existent dans ces vallées cévenoles pour sortir de toutes les formes de cloisonnement des différentes populations : autochtones, néo ruraux ou immigrés du Nord de la France. Cela permettra de porter un regard neuf sur ces territoires qui ne désirent plus être oubliés.

2. Remobiliser tous les acteurs des territoires concernés par le dispositif afin qu’ils (re)prennent en main et (re)deviennent acteurs de leur devenir. 

La précarité n’est pas une fatalité. En effet, bien que les populations peuvent sembler avoir baissé les bras devant la logique d’exclusion de leurs territoires, il s’agit de les remobiliser en leur proposant, d’une part, des projets répondant à leurs préoccupations quotidiennes : (éducation, habitat, emploi), et d’autre part, des possibilités d’investissement au cœur même des dispositifs (participation, négociation). Il faut envisager les conditions d ‘une réappropriation collective de ces territoires par les habitants afin de leur redonner envie de gérer eux même leur cadre de vie.

3. Se donner, à partir des richesses environnementales, patrimoniales et humaines des sites, les conditions optimales pour contribuer au développement du territoire. 

Les territoires situés dans le CUCS possèdent un certain nombre de richesses importantes qui n’ont rien à envier à la Ville Centre que constitue Alès. Le CUCS n’a pas compétence à faire redémarrer toute l’économie de cette région, mais peut cependant  y contribuer en mettant en place des projets novateurs en terme d’habitat, d’emploi, d’éducation soutenus par la politique de la ville et le droit commun.

Mais comme la précarité ne peut pas être analysée uniquement comme un phénomène conjoncturel tributaire d’une possible reprise socio-économique, une solidarité sociale et urbaine efficiente peut constituer un moyen de redynamiser économiquement et socialement ce territoire de manière durable. 

D – Méthodologie de travail

Le parti pris méthodologique pour la mise en place de ce projet de cohésion sociale solidaire est l’approche globale, intégrée et transversale du territoire.

L’approche globale :

La prise en compte à travers le CUCS d’un ensemble territorial est facilitée par l’englobement de huit communes dans des communautés de communes en capacité de compenser les déséquilibres éventuels. Toutes les dimensions du projet seront abordées de manière systématique de manière restituer la complexité des problématiques. 

L’approche intégrée :

Elle permet en partant de l’hypothèse de la globalité, la problématisation des champs d’intervention du projet de cohésion sociale. La lutte contre l’exclusion a un impact complexe et pluriel sur les différents champs sociétaux, qui ne peut se suffire d’approches thématiques prises individuellement.

Aussi il a été privilégié des axes d’intervention transversaux répondant aux objectifs de solidarité urbaine et de développement durable, même si leur lecture se fait obligatoirement par thématique pour en faciliter leur appropriation.

Trois grands champs d’intervention transversaux ont été retenus. 

Pour chacun d’entre eux, ont été définies des orientations thématiques prioritaires s’appuyant sur des constats, précisant des enjeux et définissant des objectifs.

On trouvera ci-après leur présentation.

· Pour un territoire équitable permettant à chacun une insertion réussie

· De l’habitat à l’habiter,

· Une démarche territoire globale de santé,

· Une dynamique éducative de territoire, globale et partagée,

· L’emploi et le développement économique au cœur de la cohésion sociale

· La prévention de la délinquance

· De nouvelles modalités de « l’aller vers » les populations, pour (re)mobiliser toutes les énergies

· Une dynamique de participation et de valorisation des initiatives habitantes 

· Une approche de la mobilité axée à la fois sur les moyens mais aussi sur les pratiques

· La culture comme lieu de convergence de toutes les populations

· Le sport comme moyen d'insertion et de socialisation

· Vers une solidarité sociale et urbaine où tout le monde a sa place

· Pour l’égalité des chances et le recul des pratiques discriminatoires

· Pour l'accès aux droits et l’exercice de la citoyenneté

III – AXES D’INTERVENTIONS ET ORIENTATIONS THEMATIQUES PRIORITAIRES pour une solidarité urbaine et un développement durable

Les enjeux méthodologiques transversaux à l’ensemble des orientations thématiques

La mise en œuvre opérationnelle des orientations thématiques devra tenir compte des enjeux méthodologiques suivants :

1) Le développement d’une capacité d’action collective et de mise en réseau des partenaires locaux. Les pratiques de travail collectif et de mise en réseau des actions (associations, habitants, techniciens…) autour de problématiques transversales communes (thématiques et/ou territoriales) permettront une mise en cohérence de concepts et une mutualisation des ressources.

2) La prise en compte particulière des problématiques jeunesse dans la mesure où les questions de sa participation et de sa place, pour l’avenir des territoires, est centrale.

3) Le développement d’une capacité d’observation et d’expertise pour produire une connaissance « éclairée » des réalités sociales territoriales qui guidera l’action. La « cellule de concertation» prévue au chapitre IV relatif à l’organisation du dispositif pourrait en être le cadre.

4) La prise en compte du facteur « temps » de manière à assurer la pertinence et la continuité de certaines actions…. Ce qui pose la question de la pérennisation de l’action dans ou hors du CUCS. Dans ce dernier cas de figure, l’objectif est de se donner les moyens et les garanties pour que le passage vers le droit commun puisse s’effectuer après leur évaluation.

5) La déclinaison territoriale des orientations thématiques prioritaires dans la mesure où les besoins peuvent être différents selon les secteurs géographiques du territoire des Cévennes. C’est ce à quoi s’attacheront les conventions territoriales d’application à venir.

6) Le développement de moments de valorisation, capitalisation, mutualisation des expériences  relatives à la pratique de la politique de la ville. L’organisation de « journées spécifiques » pourrait en ce sens faciliter rencontres, échanges et interconnaissances autour d’enjeux partagés. 


UN TERRITOIRE EQUITABLE PERMETTANT

A CHACUN UNE INSERTION REUSSIE

DE L’HABITAT A L’HABITER

CONSTATS / PROBLEMATIQUE

La question de l’habitat est une constante dans toutes les communes engagées dans le nouveau dispositif de la politique de la ville.

Le constat peut être posé comme suit :

-Prédominance de l’habitat social collectif, taux de vacance élevé sur certains parcs sociaux particulièrement dégradés (jusqu’à 40% dans certains parcs)

-Absence de réhabilitation, voire insalubrité des logements des parcs privés anciens (ex : cité Laborie à Moliéres, les Fonzeaux à Cendras)

-Absence d’aménagement des espaces extérieurs et de lieux de sociabilité destinés aux populations résidentes

-Prix du foncier élevé et souvent surévalué multipliant les difficultés d’accession à la propriété pour les autochtones  et mobilité sociale

-Peu de mixité sociale dans les parcs locatifs sociaux dégradés (mécanismes de ségrégation spatiale).

Seules les communes de Saint Julien les Rosiers et de Rousson se démarquent de ce constat de par leur appartenance au bassin de vie de l’agglomération alésienne qui leur confère un statut de « banlieue dortoir.».  En effet, bien que ces communes possèdent peu d’habitat social en proximité d’Alès, elles rencontrent des difficultés concernant le logement des familles les plus pauvres compte tenu du prix élevé du foncier.

Résoudre la problématique de l’habitat et de ses modes d’habiter fait partie intégrante du Contrat Urbain de Cohésion Sociale et de lutte contre l’exclusion. L’habitat est une des conditions fondamentales de l’accès à l’égalité des droits de tous les citoyens et constitue le levier à l’insertion sociale et professionnelle des populations.

Un certain nombre d’opérations de ré-équilibrage immobilier ont été engagées sur certaines communes du CUCS.

Etats des lieux des opérations de restructuration

La Grand’Combe 

· quartier de Trescol

299 logements ont été réhabilités entre 2001 et 2003 et tous les bâtiments situés en vis à vis ont été détruits. Le travail de réaménagement des espaces extérieurs (espaces ludiques pour enfants, espaces de socialités, mobiliers urbains) est en cours. La cité présente un taux d’occupation de 85%.

· quartier de l’Arboux

Une opération de réhabilitation est en cours sur 200 logements (isolation, réfection des façades extérieures…). L’opération est menée par l’office municipal HLM de La Grand’Combe qui est devenu intercommunal en s'adossant à l’EPCI du territoire du Pays Grand’Combien.

Les Salles du Gardon

· La cité de l’habitarelle

Cette cité est en cours de réhabilitation. L’opération sur les logements est terminée, le réaménagement des espaces extérieurs est en cours.

Cendras

· La cité des Fonzeaux et Abbaye
Cette cité appartenant à Néolia  devrait faire l’objet d’une réhabilitation. Une étude d’aménagement, cofinancée par le Contrat de Ville du territoire alésien, a été menée en 2005 et ce dossier prioritaire pour Cendras tarde de se débloquer.

Bessèges

· La cité de Lalle

Bessèges a vu, ces dernières années, de nombreuses sociétés immobilières privées (SCI) acheter des logements à moindre coût du fait de leur vacance, et de leur insalubrité. Elles les ont aménagés  au plus juste prix et les ont loués à des populations précarisées originaires du Nord de la France  dépendantes de l’allocation logement (APL). Parallèlement, une société HLM a été créée (présence de la Caisse d’Epargne et soutien des groupes SFHE et ARCADE) dont le but est de réhabiliter des logements pour les vendre à un public aisé en accession à la propriété. Les produits de la vente permettront de réhabiliter d’autres parcs d’habitat.

Ainsi, sur cette cité, il est prévu la réhabilitation de quatre bâtiments et la création d’espaces publics.

Molières sur Cèze

La commune de Molières sur Cèze a deux projets :

-la réhabilitation / démolition de la cité Laborie

-l’aménagement, sur le site de la montagne Coste Belle - les Brousses, de hameaux de qualité en accession à la propriété et en locatif.

· Cité Laborie

La ville est en train de racheter une partie de ces cités en collaboration avec les dispositifs de rénovation urbaine de l'Etat et voudrait lancer une opération de réhabilitation / restructuration de cœur de village. Il s’agit plus précisément de détruire, réhabiliter et aménager l’ensemble de ces barres pour changer l’image du centre de Molières et y installer de l’activité commerciale et socio-professionnelle.

· Site de Coste-Belle / les Brousses

L’idée est d’amener de la mixité sociale et urbaine à Molières sur Cèze par l’accession à la propriété de petites maisons ou de petits collectifs articulés autour de hameaux, s’inspirant des modes traditionnels cévenols d’organisation de l’espace.

Saint-Florent sur Auzonnet

· La cité de l’Aubradou

Propriété d’une Société Civile Immobilière (SCI), cette cité, en cours de réhabilitation, est un point de cristallisation des problèmes liés au manque de mixité sociale et à la précarité des populations. Le taux de vacance des logements y est très important. La SCI, avec le soutien de la commune, souhaite mettre en place un projet de réaménagement des espaces extérieurs assorti d’une charte de gestion de proximité.

Remarques :

On notera la présence permanente de deux principaux bailleurs sur ces territoires : Néolia et un Toit Pour Tous. 

-La SCI «Un Toit Pour Tous» se dessaisit progressivement de son patrimoine immobilier et social à la Grand’Combe pour le céder à l’Office d’HLM du Pays Grand’Combien. Elle gère un parc locatif peu élevé à destination de populations très précarisées.

-Néolia, qui a racheté, au début de l’année 2002 le patrimoine minier du Gard (1 230 logements), gère, en convention avec l’association Nationale du Groupement du Parc Minier, les attributions locatives libérées en faveur des ayants droits de la Mine logés dans le privé. Néolia a prévu un programme de réhabilitation / démolition qui prend d’ores et déjà du retard. 

ORIENTATIONS : Un projet de rénovation urbaine global sur l’ensemble du territoire
Toutes ces communes, engagées récemment dans le dispositif du CUCS, sont marquées par une dégradation de l’habitat et des conditions de vie qui y sont liées.

C’est pourquoi le CUCS des communes cévenoles doit se donner les moyens de mettre en place un projet de rénovation urbaine global (ANRU ou autres dispositifs…) qui pourra prendre en compte  la question du logement et des conditions de vie des habitants.

Conscientes de la forme atypique de leur géographie par rapport aux zonages classiques de la politique de la ville (il s’agit plus d’un ensemble de communes urbaines que de quartiers d’une ville centre), ces communes souhaitent des interventions sur chaque zone d’habitat prioritaire de leur territoire, là où les populations font l’objet de mécanismes de précarisation et de ségrégation socio-spatiale important.

Le traitement global des interventions au sein d’un projet collectif permettra de dégager une politique du logement équitable et équilibrée.

Habitat

Il s’agira par conséquent de :

1-Soutenir et accélérer la mise en œuvre d’opérations de démolition / reconstruction, et de réhabilitation du parc public et privé de logement dégradé et jugé comme prioritaire pour chaque commune appartenant au CUCS (ex : les Fonzeaux à Cendras la Cité de Lalle à Bessèges).

2-Développer l’offre locative privée de qualité et améliorer les conditions de vie des ménages

3-Promouvoir l’accession à la propriété induisant des parcours résidentiels ascendants, par la mise en place d’opérations d’aménagement maîtrisé (ex : Molières sur Cèze, les Hameaux des Brousses).

4-Redynamiser les centres villageois et le parc de logements anciens par la mise en place de dispositifs spécifiques (OPAH, PST, RHI… ) sur les sites anciens de Bessèges, Molières, Saint-Florent sur Auzonnet…)

5-Faire intervenir le jeu des solidarités urbaines dans la répartition de la mixité sociale entre les communes des plus pauvres et celles riches (ex : Molières et Saint-Julien les Rosiers)

Les opérations sur l’habitat doivent être étroitement liées au concept de « l’habiter » prenant en compte les problématiques de l’aménagement des espaces, de résidentialisation, de mobilité et d’accès aux services de proximité (privés ou publics).

Pour les communes engagées, il s’agit, non seulement de réaménager et réhabiliter les logements, mais aussi de produire des changements dans la vie quotidienne des habitants notamment en terme de gestion de proximité, (propreté, tranquillité publique, animation), d’accompagnement social et d’accès aux services (services publics, commerces, plates formes de services).

Une large place devra être donnée à la participation et à l’intelligence d’usage des habitants, qui régulièrement sollicités proposeront des initiatives en terme de gestion urbaine.

Les espaces et entités de concertation devront être, au même titre que la gestion de proximité,  l’objet de cahiers des charges (voir chapitre participation des habitants). Les associations de locataires devront y être associées.

De habitat à l’habiter

Les priorités seront :

1-Réaménager les espaces publics attenant aux parcs des logements en tenant compte des nouvelles socialités urbaines

2-Travailler sur le concept privé / public et encourager les opérations de résidentialisation (ex : à Cendras, une étude avait été financée par le Contrat de Ville pour percevoir les représentations des habitants en terme d’espaces publics ou privés)

3-Mettre en place des chartes de qualité de gestion urbaine de proximité entre les bailleurs sociaux et les communes en associant les habitants, tant dans la phase d’élaboration que dans la mise en œuvre et le suivi. Elles définiront pour trois ans des actions contribuant à la propreté, à l’entretien des espaces publics, à l’enlèvement des ordures, au tri sélectif, à l’entretien des cages d’escaliers

4-Promouvoir la mise en place d’interlocuteurs, municipaux ou privés, à la disposition des habitants : gardiens d’immeubles, médiateurs, agents… Les habitants ont ainsi des relais auxquels ils peuvent confier leurs idées ou initiatives. Par exemple : les Adultes Relais tels qu’ils ont été mis en place à la Grand’Combe pourraient effectuer ces missions (ex : gestion des espaces intermédiaires)

5-Avoir recours, dès que cela est possible, à des clauses d’insertion au niveau des marchés publics passés avec les entreprises de manière à renforcer l’insertion professionnelle des habitants des territoires concernés (lien avec les entreprises d’insertion, la Mission locale, la Maison de l’Emploi d’Alès et le PLIE) 

6-Programmer la construction, la réhabilitation ou la création d’équipements publics de proximité (écoles, centre sociaux, centre de jardins partagés, salles associatives ou polyvalentes) de manière à faire le lien entre le projet urbain et le projet social de territoire (ex : cœur de village de Molières sur Cèze, réhabilitation de logements et changement d’usage par l’installation de commerce de proximité)

7-Accompagner les opérations de réhabilitation ou de relogement effectuées par les bailleurs à des maîtrise d’œuvre urbaine  et sociale permettant de répondre de manière plus pertinente aux attentes et représentations des habitants (ex : concevoir une MOUS d’accompagnement social sur la cité des Fonzeaux à Cendras).

La mise en place du projet nécessite la mobilisation et le renforcement des politiques de Droit Commun

Pour mettre en place ce programme d’habitat et d’habiter durable, les crédits de la politique de la ville  ne suffisent pas.

Pour l'habitat, il y a lieu de mobiliser, par le biais de la politique de la ville, les crédits de Droit Commun, non seulement de l’Etat mais aussi des autres partenaires comme le Conseil Général et la Région (notamment à travers les fonds européens).

Pour «l'habiter», des crédits politique de la ville pourront être sollicités.

UNE DYNAMIQUE EDUCATIVE 

DE TERRITOIRE GLOBALE ET PARTAGEE

ELEMENTS PREALABLES :

Moyen de lutte contre l'exclusion, domaine structurant dans une perspective d'égalité des chances, d'insertion sociale et professionnelle, véritable élément de développement local, expression d'une mission commune et partagée, l'Education constitue un des axes forts du CUCS des Cévennes.

Recouvrant des interventions de l'Etat, des collectivités territoriales (Région, Département, Communautés de Communes, Communes)  et d'autres organismes (CAF), relevant de l'action conjointe des familles, des associations et de l'intervention publique, la question éducative concerne tous les partenaires du Contrat Urbain de Cohésion Sociale.

Tous sont concernés, et tous, sur le territoire des Cévennes, partagent la même souhait : appréhender cette question éducative "au plus vrai", c'est à dire, au sens large, décentré de son aspect scolaire au regard de la globalité et de la complexité qu'elle connaît.

CONSTATS / ENJEUX :

Significatif d'une prise de conscience générale "d'urgence éducative" sur ces territoires (difficultés de scolarisation, faiblesse du niveau scolaire, extrême sous-qualification des jeunes de 20 à 29 ans Cf. diagnostic PASSIM), le champ des acteurs et des dispositifs relevant de l'éducatif et des politiques concernant l'enfance et la jeunesse dans toutes leurs composantes et sous toutes leurs formes (socialisation, apprentissages scolaires, animation, prévention), est étendu et déjà bien balisé (trois Contrats Educatifs Locaux, trois Contrats Enfance Jeunesse, plusieurs actions d'accompagnement à la scolarité, quatre centres socioculturels, plusieurs centres de loisirs, des actions VVV…)  Il n'en reste pas moins qu'il s'agit d'un champ éclaté (parents, écoles, institutions, collectivités, associations).
 En effet le risque de dispersion, particulièrement sensible sur ces territoires où les signes de fragilité infantile et adolescente sont tels qu'ils deviennent un enjeu majeur pour la vie sociale, pose d'emblée la double question de la cohérence des interventions et de la continuité éducative.

Et si le CUCS n'a pas vocation à se substituer aux collectivités et établissements responsables des politiques en faveur de l'enfance et de la jeunesse, il peut, en revanche, à partir des constats faits par ceux-ci, faciliter la définition d'orientations prioritaires partagées et prévoir un certain nombre d'interventions contractuelles envisageables à moyen terme. 

PRINCIPES D'ACTION :

Quatre grands principes organiseront l'action de ce volet du contrat :

· La cohérence des interventions des acteurs

· La continuité éducative entre les temps scolaires, péri-scolaires et extra-scolaires

· La notion de partenariat, lequel doit se développer localement entre enseignants, associations, éducateurs de prévention, et lorsque cela s'avère nécessaire, entre institutions, familles et jeunes. Et ceci entre autres, dans le cadre des dispositifs contractuels existants ( CEL, Contrat Enfance-jeunesse, CLASS,VVV )

· La priorité affichée pour trois tranches d'âge (correspondant à des temps charnières de fragilité) :

· celle des 2-3 ans correspondant au temps de la socialisation

· celle des 10-13 ans correspondant au temps de la pré-adolescence et du collège

· celle des plus de 16 ans correspondant au temps de l'entrée dans l'âge adulte (temps durant lequel, les situations de rupture sociale, professionnelle, familiale sont fréquemment rencontrées dans le territoire concerné)

ORIENTATIONS PRIORITAIRES :

Trois orientations sont proposées par les signataires du CUCS :

1- LA CO-CONSTRUCTION D’UN PROJET EDUCATIF GLOBAL ET PARTAGÉ SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE (notamment en lien avec la DDJS)

Co-construire, sur la base des projets de mise en cohérence éducative préexistants, un projet éducatif de territoire global et partagé consistera, pour les partenaires locaux, à envisager les moyens leur permettant d'assumer collectivement leurs responsabilités  et de conduire les générations successives d'enfants habitant leur territoire jusqu'à l'entrée dans l'âge adulte, tout en les rendant acteurs dans l'espace social.

Les acteurs, les actions et les dispositifs existent, sont déjà mis en œuvre, pratiqués, expérimentés pour certains. Il s'agira par conséquent de les repenser de manière coordonnée pour que leur sens soit produit collectivement.

Plusieurs systèmes de mise en connaissance partagée seront envisagés :

1-1 La réalisation d'un diagnostic pertinent et partagé par les protagonistes de l'action éducative au plan local (état des lieux quantifié et qualifié permettant une connaissance fine et éclairée de la structuration de l'offre éducative globale), 

1-2 La mise en réseau des acteurs, leur coordination ainsi que leur qualification 

Ces étapes seront nécessaires à la construction de pratiques collectives et à la gestion des dispositifs éducatifs de façon concertée.

2- LA CONSOLIDATION ET LE DEVELOPPEMENT D’UNE OFFRE EDUCATIVE DE QUALITE 
Favoriser le développement personnel, prévenir, prendre en charge et répondre aux situations de décrochage scolaire, ainsi que lutter contre le sentiment d'échec généralisé (fréquent chez les populations des territoires visés) implique pour les partenaires de prolonger et de conforter les actions et les expérimentations éducatives qui ont déjà lieu sur le territoire :

2-1 En se concentrant sur un certain nombre d'actions structurantes dans un cadre global d'amélioration de l'offre de services dans les temps péri-scolaires et extra-scolaires : développement des pratiques sportives, accès à l'éducation artistique, aux activités socio-éducatives, promotion d'actions d'éducation à l'environnement et de sensibilisation au concept d'éco-citoyenneté, développement des dispositifs "école ouverte" et dispositifs "relais". 

Remarque :  l’éducation à l’environnement

Dans la continuité de ce qu’il se faisait dans le cadre du précédent Contrat de Ville, les ateliers thématiques dénommés « Environnement et territoires », regroupant l’ensemble des acteurs de la politique de la ville  motivés par les questions de sensibilisation à l’environnement, seront reconduits.

Menés à l’échelle globale du bassin de vie alésien (et non à celles restrictives des deux CUCS), ces ateliers devraient permettre :

- la prise en compte de préoccupations environnementales, qui, chères au projet de développement solidaire et durable du CUCS des Cévennes devraient, dans une optique de transversalité, permettre un regard croisé mêlant, au-delà du couple environnement/éducation, environnement et problématiques de santé, d’amélioration du cadre de vie, voire, de l’emploi et/ou de l’économie.

-  une mise en cohérence des actions, la mutualisation d’informations, de compétences, d’outils ainsi que l’émergence de projets collectifs.

Dans ce sens, une étude de faisabilité d’un projet collectif de création d’un site témoin de « l’éco-citoyenneté » (amorcé dans le cadre du précédent contrat de ville), présentant des exemples très concrets de « gestes au quotidien » au sein de son logement, favorisant un habitat plus sain tout en réalisant des économies d’énergie, d’eau et en protégeant l’environnement… est d’ores et déjà lancée.

2-2 En accélérant  la mise en place des dispositifs personnalisés de "réussite éducative" (soutien scolaire individualisé, offre de parcours alternatifs et/ou de dispositifs personnalisés, prise en charge sanitaire et psychologique) en y impliquant activement les établissements d'enseignement.

3- L’ACCROISSEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT A L’EXERCICE DE LA PARENTALITE 

Le CUCS veillera à l'optimisation des dispositifs d'accompagnement des familles par le développement d'actions de soutien aux parents en situation de vulnérabilité (notamment à travers le Réseau d'Ecoute, d'Appui et d'Accompagnement à la Parentalité, REAAP, animé par la CAF et le Conseil Général)

4- LA PRISE EN COMPTE ET LA PREPARATION DE LA SORTIE DU SYSTEME SCOLAIRE OBLIGATOIRE 

Les partenaires  soutiendront le développement des initiatives proposant aux 16–25 ans, sortis sans diplôme du système de la scolarité obligatoire, d'acquérir une formation qualifiante, dans une dynamique formation-activité.

.

UNE DEMARCHE TERRITORIALE GLOBALE D’ACCES 

A LA PREVENTION ET AUX SOINS

A – ELEMENTS PREALABLES / CONSTATS

· Une situation sanitaire et sociale particulièrement préoccupante sur les territoires de l'ancien bassin industriel et minier

La santé constitue un domaine préalable à tout ce qui peut se faire en matière d'insertion. C'est un investissement social majeur dans le devenir des populations concernées par la politique de la ville.

L'intégration d'un volet santé dans la politique de la ville est, par conséquent, primordiale.

D’autant plus primordial que la situation, en matière de santé, sur les territoires de l'ancien bassin industriel et minier, est particulièrement préoccupante.

Ces territoires connaissent, sur fond de baisse d'effectifs des médecins généralistes, des populations dont la santé est dégradée, fragilisée par des problèmes de précarité sociale et rencontrant de lourdes difficultés d'accès aux soins (Diagnostic, PASSIM).


Thématiques repérées

· souffrance psycho sociale et non prise en charge

· malnutrition et problèmes de surpoids et d’obésité

· difficultés de prise en compte des conduites addictives

· difficultés d’accès aux soins et aux urgences

· Un outil déjà bien rodé : l'Atelier Santé Ville 

En initiant les Ateliers Santé Ville sur le bassin alésien, conjointement avec la DDASS et la Direction de l'Insertion du Conseil Général, le précédent Contrat de ville a ouvert la voie d'une approche territoriale plutôt efficace en terme d'amélioration de la cohérence et de la pertinence des actions. (Evaluation Contrat de Ville, ADEUS)

Véritable interface entre trois politiques publiques (celle de la santé, bien sûr mais aussi celle de la ville et celle de la lutte contre l'exclusion), espace producteur de socialisation, de rapprochement, de coopération autour d'objectifs partagés, mais également "surface d'ajustement" au plus près des populations, l'ASV du bassin alésien constitue d'ores et déjà une matrice locale à même d'animer, d'adapter et de renforcer les programmes d'accès à la prévention et aux soins des populations fragilisées.

Lancé depuis 2001 sur les territoire politique de la ville du bassin alésien, il montre effectivement une certaine maturité : les axes de travail émergent, la méthodologie s'affine, les actions se mettent en place.

Aussi, soucieux de parfaire cette démarche tout en l'élargissant aux territoires nouvellement inscrits dans les dynamiques de politique de la ville (Molières sur Cèze, Saint Florent sur Auzonnet, Bessèges) les partenaires du CUCS optent-ils en faveur de cette démarche territoriale de santé qui, globale, cohérente, et en lien avec les politiques régionales (Schéma Régional d'Organisation sanitaire et Plan Régional de Santé Publique) concerne l'ensemble du territoire sanitaire alésien.


B - ENJEUX : l'ancrage territorial de la démarche globale ASV

Considérant :

· que l'approche ASV consiste à travailler la cohérence des actions de san u r existantes

ENJEUX : l’Encrage territorial de la démarche globale ASV
ENJEUX : l'ancrage territorial de la démarche globale ASV

Considérant  :

-Que l’approche ASV consiste à travailler la cohérence des actions de santé du point de vue du meilleur usage possible des ressources existantes

-Que le territoire constitue une ressource à partir du moment où il est considéré du point de vue de son adéquation à une "communauté de vie" (mode de vie, ressources partagées)

-Qu'une entrée territoriale restrictive (limité au seul périmètre du CUCS des trois communautés de communes du Nord de l'arrondissement d'Alès), peut être source d'effets pervers bien connus (enclavement, éloignement du droit commun, perte de la vision globale)…

Les partenaires du CUCS des Cévennes optent pour l'inscription du volet santé de leur projet de cohésion sociale dans une démarche territoriale globale qui, en lien avec les politiques régionales (SROS et PRSP), s'applique sur l'ensemble du territoire sanitaire alésien.

Pour autant, il est important de noter que les choix opérés à ce niveau,  guidés par les dynamiques d'acteurs et de ressources existantes, nécessite une territorialisation de la réflexion et des actions prenant en compte les spécificités des territoires. L'année 2007 sera d'ailleurs, en ce sens, l'occasion pour les partenaires du CUCS des Cévennes de se livrer, dans le cadre de l'ASV, à ce travail de précision territoriale des actions.

ORIENTATIONS GENERALES :

Les orientations ci-dessous exposées résultent d'un travail, mené depuis fin 2006 dans le cadre de l'ASV, de préparation d'un volet santé commun aux deux CUCS. Elles intègrent également les éléments de diagnostic réalisés en début d'année par l'association PASSIM

· Enjeux méthodologiques transversaux 

- Préciser les spécificités territoriales, les groupes de population (jeunes, jeunes en errance, gens du voyage, personnes âgées, bénéficiaires des minimas sociaux) et les moyens de les atteindre

-Faire apparaître les liens entre : violence et santé,  santé et habitat, santé et travail, santé et citoyenneté

-Mettre en avant et travailler la question de l’équilibre entre plaisir et risque

1- FACILITER L'ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DES PUBLICS EN SITUATION DE PRECARITE 

1.1 Vérifier et faciliter l’accès aux droits/ adapter selon les territoires

1.2 Modifier les représentations que les usagers ont des professionnels comme celles que les professionnels ont des usagers afin de démystifier ces relations et faciliter la confiance

1.3 Identifier et repérer les refus de soins

1.4  Faciliter les services de santé de proximité

1.5 Développer le bon usage des services d’urgence

2-INFLECHIR LES HABITUS SOCIAUX FAVORABLES A LA SANTE : NUTRITION, RYTHMES DE VIE, SEXUALITE 

2.1 Faciliter l’accès à l’information

2.2 Faciliter l’identification des lieux ressources pour l’information et établir des complémentarités

2.3 Développer la connaissance des services spécialisés

2.4 Développer des réseaux de personnes relais formées

2.5 Développer les actions participatives de promotion de la santé en travaillant sur les représentations et les pratiques quotidiennes en matière de santé

2.6 Reconnaître le travail effectué à travers des opérations de valorisation des actions

3- AMELIORER LA PREVENTION, LE REPERAGE, LE DEPISTAGE ET L'ACCOMPAGNEMENT VERS LE SOIN DES PERSONNES AYANT DES CONDUITES ADDICTIVES

Les objectifs opérationnels sont identiques aux objectifs opérationnels du 2 mais avec les spécificités suivantes: 

3.1
Privilégier des approches pluridisciplinaires multi professionnelles permettant d’accompagner les personnes

3.2 Identifier les rituels favorisant les consommations abusives 

4-CONTRIBUER A DIMINUER LES FACTEURS D'ORIGINE SOCIETALE INDUISANT LA MAL ETRE  (habitat, cadre de vie, structure familiale, emploi)

3.1 Sensibiliser les décideurs à cette problématique

3.2 Identifier les facteurs, les mécanismes  et les modes d’expression du mal être 

3.3 Favoriser les lieux d’expression et de soutien collectif en priorisant les territoires les plus démunis

L’emploi et le developpement economique au cœur de la problematique

 de la cohesion sociale

CONSTATS / ENJEUX

La question de l’emploi et le développement économique du territoire du CUCS des Cévennes est un enjeu majeur pour la cohésion sociale de ce territoire. 

Le nombre de personnes vivant des seuls minimas sociaux, le pourcentage du taux de chômage, les pratiques de discrimination à l’embauche et la persistance des inégalités entre les hommes et les femmes sont autant de problèmes à résoudre.

Les préoccupations du territoire cévenol sont la formation des jeunes, l’accès à l ‘emploi des populations les plus précarisées et le redémarrage économique des anciens sites industriels et miniers.

OBJECTIFS :

1- La formation des jeunes et des adultes

Le taux de chômage important amène à se reposer la question de la pertinence de la formation professionnelle des jeunes et des adultes.

Plusieurs pistes devront être développées dans la politique de la ville avec le soutien de la Région et de la DDTEFP.

Pour la formation les partenaires se sont mis d’accord pour préconiser :

· l’aménagement dans les parcours de formation des jeunes les plus en difficulté, entre le système scolaire et l’emploi.

Exemple : Projet du réseau « Jeunes et  mobilités transnationales» qui  propose à partir de séjours en immersion de jeunes dans des pays éloignés, un regard sur les mécanismes de resocialisation et d’insertion professionnelle (Comité de Jumelage Saint Julien les Rosiers, association Solola, association Le Champignon bleu…).

A ce titre, la politique de la ville a associé, au travail, une équipe d’étudiants de l’école des Mines d’Alès, effectuant un séjour en Afrique en 2007, pour un échange d’expériences avec les jeunes de Saint Julien.

· d’adapter l’offre de formation aux spécificités et aux ressources économiques du territoire. 

Sur ces sites cévenols, les filières économiques liées à l’environnement, l’agro-tourisme et la construction bois, porteuses d’avenir, devraient interroger le contenu des formations à destination des jeunes.

Pour ce faire, une collaboration plus étroite est à envisager entre la politique de la ville, la Région Languedoc Roussillon et les organismes de formation locaux sur la conception des parcours de formation adaptés. 

2- L’accès à l’emploi des populations les plus précarisées

La problématique de l’accès à l’emploi des personnes les plus pauvres est une priorité.

Cette problématique, qui va de l’insertion sociale et professionnelle à l’accès à l’emploi, nécessite une mutualisation des opérateurs et des institutions dispersées sur les trois intercommunalités.

Les orientations du CUCS des Cévennes sont les suivantes :

· Promouvoir l’insertion sociale et professionnelle des plus démunis

A ce titre il y a nécessité de :

·    Développer et soutenir toutes les actions collectives d’insertion qui sont nécessaires pour les publics les plus éloignés de l’emploi (exemple : actions collectives d’insertion à la Grand’Combe avec le SEP et l’association TEDAC). Le travail est mené en collaboration avec la Direction de l’Insertion du Conseil Général.

·    Pérenniser et étendre les actions qui participent à l’accès aux savoirs de base comme la lutte contre l’illettrisme : travail avec l’association Langue et Partage qui se délocalise sur les Cévennes.

· Promouvoir les modes de garde novateurs à destination des femmes permettant ainsi leur autonomisation et l’accès à un emploi (exemple : projet d’un Observatoire à l’intégration des femmes soutenu par l’association PASSIM).

· Accompagner et proposer des réponses à l’emploi adaptées aux jeunes générations

·    Développer un maillage associatif et public de proximité pour accompagner les jeunes dans leur recherche d’emploi avec l’identification du rôle de chacun dans une recherche cohérente d’accès à l’emploi  : interrelations PLIE, AFPA, Mission Locale, ANPE, CCI, Chambre des métiers

.

3 -Le redémarrage économique du territoire grâce à la création d’opportunités en matière d’emploi

Favoriser l’emploi sur ces territoires, c’est aussi offrir aux plus diplômés des opportunités d’embauche. Pour ce faire, il y a urgence de développer des filières économiques nouvelles, s’appuyant sur les sources de la région.

Ces opportunités pourraient être :

·    La création de véritables emplois par la mise en place de chantiers d’utilité sociale sur des filières nouvelles en adéquation avec les ressources territoire. 

Ainsi des porteurs de projets économiques travaillant dans la filière bois, la gestion des forêts et le tourisme, commenceraient par créer des chantiers d’utilité sociale pour ensuite expérimenter puis mettre en place des emplois pérennes.

·    L’encouragement des entreprises et des communes à adopter des clauses d’insertion sociales permettant d’intégrer la population locale aux chantiers en cours.

Le projet territorial de requalification urbaine des cités d’habitat social des communes des Cévennes peut constituer le terrain idéal pour la mise en place de ce dispositif dans les champs de la maçonnerie, de l’électricité, du carrelage…

·    L’obtention de moyens pour initier des réflexions et projets nouveaux en s’appuyant sur des expériences nationales.

Exemple : échange de la commune de Molières sur Cèze avec le Val de Garonne sur la mise en place de Groupement d’Employeurs d’Insertion et de Qualification (GEIQ).

LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE
Pour favoriser la mise en place d’une qualité de vie sur le territoire des communes urbaines cévenoles, certaines actions de prévention de la délinquance initiées lors du Contrat de Ville, devront être reconduites, élargies et mises en cohérence.

Le Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), mis en place par l’Etat, est la cadre au sein duquel toutes les actions de prévention peuvent être menées.

Actuellement deux CLSPD sont à l’oeuvre sur ce territoire : un sur la commune de la Grand’Combe, l’autre sur la commune de Cendras. Un CLSPD global est en projet sur l’intercommunalité « Vivre en Cévennes ».

Ces dispositifs nécessitent, d’une part, un partenariat étroit avec les acteurs de proximité, les services de la justice et de la Gendarmerie, d’autre part, une mutualisation extra-territoriale des expériences permettant ainsi de mesurer l’impact des actions menées.

Les actions d’apprentissage des règles du « vivre ensemble », d’une meilleure connaissance entre les groupes sociaux ou de médiation sociale (transport, gestion des espaces intermédiaires) devront être soutenues.

Six adultes-relais ont été mis en place lors du dernier Contrat de Ville sur la Grand’Combe. Ils interviennent sur les champs de l’intermédiation au niveau de la parentalité et des conflits d’usage sur l’espace public (SEP : un adulte relais « Parentalité » ; TEDAC : trois adultes relais «Gestion des espaces intermédiaires», «Mobilité» et «Médiation jeunesse» ; association des Familles : un adulte relais « Parentalité » ; Communauté de Communes : un adulte relais « service à l’emploi »).

Un adulte relais «Mobilité, Autonomie et Lien social» exerce  sa mission de médiation au sein de l'association Espace Entraide et Solidarité, sur la commune de Cendras.

Des séances de travail régulières, permettant de mettre en cohérence les actions menées par les médiateurs ont été effectuées et ont amené à la mutualisation des savoirs et des savoirs faire liés à ces nouveaux métiers.

Les priorités pour ce thème sont :

1-La mise en cohérence de tous les CLSPD du territoire de manière à avoir un regard global sur les dynamiques observées en matière de prévention et les actions à mener

2- Le renforcement de la cohérence des interventions entre les professionnels spécialisés dans la prévention de la délinquance et autres acteurs de la médiation. Cette cohérence a déjà été travaillée dans la politique de la ville mais mérite d’être élargie (notamment au services de la Protection Judiciaire de la Jeunesse) et poursuivie régulièrement.

3- Promouvoir, à un niveau territorial pertinent, des instances de régulation sociale permettant aux habitants de contribuer à la résolution de leurs conflits.

Exemple : mise en place de comités d’habitants ou « de personne référente » dans les cités d’habitat

4- Développer l’accès aux droits et l’aide aux victimes d’infraction grâce à des services de proximité publics ou associatifs proposant une aide confidentielle et gratuite                           Exemple : délocalisation de l’association nîmoise AGAVIP sur les intercommunalités.


DE NOUVELLES MODALITES DE « L’ALLER » VERS

LES POPULATIONS POUR (RE)MOBILISER TOUTES LES ENERGIES

UNE DYNAMIQUE DE PARTICIPATION ET DE VALORISATION 

DES INITIATIVES HABITANTES 
ELEMENTS PREALABLES :

Bien que le souci de participation des habitants ne soit ni nouveau, ni récent par rapport à la politique de la ville, les différents partenaires du CUCS, soucieux de répondre à l'objectif de démocratie, de citoyenneté et de dynamisation territoriale qu'ils se donnent, réaffirment cette priorité et l’érigent en forte condition de réussite de leur projet  de cohésion sociale.
Faire des habitants des acteurs des transformations de leur territoire et contribuer à leur implication dans l'élaboration et la mise en œuvre de programmes publics qui les concernent, constituent un enjeux transversal collectivement partagé dont il semble important et nécessaire, dans un souci de clarification et dans une perspective partenariale, d’en préciser le sens.

La participation peut en effet revêtir des formes diverses pouvant aller, de manière progressive, de la forme impliquant le moins les habitants à la forme la plus aboutie : l'information (qui est plus une condition préalable à toute forme de participation), la consultation, la concertation et la cogestion.

Dans le cadre du CUCS, le terme de participation renvoie d'abord à la notion de concertation. Cette définition implique que la décision demeure, au final, le fait des décideurs. Néanmoins, la concertation s'inscrit dans un processus décisionnel  et constitue un élément d'aide à la décision. 

S'accorder sur cette définition, c'est également considérer que les habitants sont porteurs de connaissances et que leur participation constitue une plue-value en terme de réflexions, de conseils, d'avis aux actions menées, et de réussite de ces projets

CONSTATS

Si le territoire du Pays Grand'Combien paraît connaître "un foisonnement d'intervenants", un "tissu associatif effervescent" ou encore "une implication sans borne d'une jeunesse plutôt volontariste", (Diagnostic PASSIM 2007), l'ensemble territorial du CUCS semble présenter une moindre implication des habitants. « Corroborée à une impression générale de vide et une vitalité associative inégalement répartie », cette moindre  participation s'impose comme une problématique à explorer. Le travail engagé sur certains des territoires par bon nombre d'acteurs locaux sur cette question en atteste.

ENJEUX

Toutefois, à l'encontre des représentations généralement admises d'une non-participation inhérente aux populations fragiles, la réflexion amorcée à ce jour sur le territoire, par les partenaires institutionnels et associatifs  amène  à considérer :

-Qu'il  semblerait davantage  pertinent d'appréhender cette faible implication comme effet de "privation de participation " ; "privation" générée par les problèmes de précarité socio-économique, d'illettrisme, d'autocensure et/ou de mésestime de soi …  

-Que l’enjeu majeur de cette préoccupation, qu'il convient par conséquent d'aborder de manière transversale, repose sur les possibilités qui sont effectivement offertes aux habitants de s’impliquer

Dans cette perspective, le projet de cohésion sociale du territoire des Cévennes  pourrait contenir l'instauration d'une dynamique de participation et de valorisation des initiatives habitantes à travers le prisme des orientations suivantes : 

ORIENTATIONS PRIORITAIRES: 

1 – Donner aux habitants les moyens de «participer »

1.1 Permettre aux habitants d’être en capacité d’interpellation et de discussion autour des projets et sujets abordés qui sont souvent emprunts de technicité et de complexité (actions d'informations et de formation)

1.2 Favoriser également l’écoute et la compréhension de ce que peuvent dire les habitant. (actions de formation des professionnels)

1.3 Encourager les dispositifs de participation et de soutien des initiatives des habitants (FPH, instances consultatives, comités de quartier, réunions publiques, groupes de travail territorialisés).

1.4 Soutenir la vie associative, dans sa fonction de représentation, de médiation et d'émulation pour  les habitants (notamment pour les habitants non organisés).

2 – Approfondir l’existant et mettre en œuvre, là ou elles n’existent pas, des structures favorisant la participation à la vie locale

D’une manière générale, le précédent Contrat de Ville s’était donné comme ambition dans ce domaine « l’encouragement des initiatives émanant de groupes d’habitants ». La grande initiative mise en œuvre par les collectivités fut la mise en place de Fonds de Participation des Habitants (FPH) sur un certain nombre de territoires prioritaires qui ont permis l’émergence et le financement d’une multitude de projets portés par les habitants. Ce fut le cas à la Grand’Combe et à Cendras.

Le résultat plus que positif du FPH fonctionnant à la Grand’Combe depuis 2003 incite à soutenir et renforcer ce dispositif, voire, à l’expérimenter sur d’autres sites… et ce, dans un souci de formalisation des démarches, mais non d’homogénéisation…

3 – Diversifier et adapter les outils de participation tout en encourageant les démarches d’expérimentation

S’il convient de préciser que la participation ne saurait se limiter à une présence au sein de structures participatives de quartier (l'expression des habitants peut se réaliser dans de multiples lieux ), il parait également nécessaire de noter combien il est important, dans ce domaine, de décliner des principes tout en gardant à l’idée que leur mise en œuvre relève de paramètres locaux particuliers  à prendre en compte dans le choix des outils de participation à proposer. La nature des problématiques en jeu, des pratiques, des attentes et besoins des habitants constituent des éléments déterminants à ne pas sous estimer.

L’expérience du Fond de Participation Cendrasien qui, lancé en 2004, ne s’est toujours pas concrétisé est en ce sens riche d’enseignement.

Il pourrait, par conséquent s'agir de prendre acte des particularités territoriales afin, dans un second temps, de proposer une offre de participation multiple et adéquat. (Réajuster, en ce sens, le FPH Cendrasien.)

4 – Prendre en compte les habitants non organisés

Si la démocratie participative peut être le fait de groupes organisés et aptes à prendre la parole (associations, groupes de paroles…), elle peut également être le fait de populations non organisées, souvent éloignées des dispositifs de concertation et peu habituées et outillées pour prendre la parole.

La participation devant permettre l’implication de tous les habitants, le CUCS devrait s'attacher à la prise en compte de cette parole informelle des habitants non constitués en groupes organisés.

Pour ce faire un certain nombre de moyens peuvent être envisagés :

· le soutien d’initiatives permettant l’articulation de ces divers espaces de participation ou encore le développement d'outils et de lieux permettant l’émergence de la parole (lieux de convivialité).

· le soutien et le renforcement du rôle d’un certain nombres d’agents en situation de proximité (Adultes Relais, éducateurs de rue…), médiums indispensables à la prise en compte de l’informalité.

LA CULTURE COMME LIEU DE CONVERGENCE ENTRE TOUTES LES POPULATIONS
ELEMENTS PREALABLES 

La culture constitue un élément transversal et fondamental dans la création d’une cohésion sociale de ces territoires. Elle peut permettre, par le jeu de la reconnaissance et l’interconnaissance qu’elle introduit, la revivification de la solidarité entre différentes classes d’âge et groupes sociaux.

Moyens d’expression et d’échange, la culture contribue à la qualité de la vie sociale.

Faciliter l’accès à la culture pour tous, encourager le développement de projets favorisant la création partagée entre artistes et populations, soutenir et faciliter les pratiques amateurs sont les objectifs culturels de ce territoire.

ORIENTATIONS

· Permettre l’accès de tous à la culture

Il s’agit de démocratiser l’accès à la culture par une décentralisation de son offre :

· politique tarifaire volontariste. 

· médiation culturelle à destination des enfants et de leurs familles

· animations culturelles de proximité permettant l’échange et la mixité sociale.

Exemple : pôle culturel sur la communauté de communes du Pays Grand’Combien, comme lieu de rencontre, d’exposition et de création.

· Encourager le développement de projets favorisant la création partagée entre artistes et populations pour qu’artistes et habitants s’enrichissent mutuellement, il est nécessaire de prévoir :

· la mise à voir d’œuvres d’artistes sur des lieux informels ou non lieux publics comme la rue, les chantiers des opérations de réhabilitation de cités, les zones d’activités (ZAC). 

Ces événements pourraient intervenir au même moment que les opérations « Vivre les villes » ou les « Journées du Patrimoine » organisées par le Ministère de la Culture afin de bénéficier, aussi, de financements de Droit Commun.

· l’opportunité aux professionnels de se confronter à la création d ‘amateurs ou d’habitants pour répondre à leurs attentes.

· les pratiques de maillage entre les petites associations culturelles et les équipements.

Exemple : intervention de la scène Nationale le Cratère sur l’opération « Hors les murs » ; la « Semaine du Cirque » avec la compagnie le Salto.

· Faciliter et soutenir les pratiques amateurs permettant l’expression et la valorisation de pratiques communes et la transmission de savoir 
· mettre à disposition des lieux et des ressources. Exemple : prêts de salles pour la restitution annuelle des travaux de « Mémoires à Partager », assistance Maîtrise d’Ouvrage de la Scène Nationale sur des opérations précises.

· favoriser l’accès à une éducation culturelle de qualité permettant aux amateurs de se professionnaliser.

De manière spécifique, il est à noter la présence de deux thématiques importantes traversant le champs culturel de la politique de la ville du CUCS des Cévennes : le projet « Mémoires à Partager » et les « Arts Populaires »

Les deux thématiques ont été travaillées de 2001 à 2006 dans l’ancien Contrat de Ville et ont bénéficié du soutien conjoint des communes, de l’Etat, du Conseil Général et Conseil Régional.

Le projet « Mémoires à Partager »

Ce projet a pour ambition la préservation, la valorisation et la conscientisation de la mémoire orale des populations autochtones et immigrées de l’ancien bassin industriel et minier cévenol.

Appuyé sur une dynamique de développement durable, il propose de voir comment cette « mémoire collective préservée », fondatrice de l’identité territoriale locale, peut devenir support de re-création sociale porteuse d’avenir pour les jeunes générations.

De nombreuses associations travaillent depuis 2000 en champs croisés à travers des supports artistiques (musique, danse, théâtre, photo et vidéo), culturels (ethnologie, urbanisme, ethnobotanique) et socioculturels.

Recréant un point de passage entre passé et avenir du bassin, le réseau « Mémoire à Partager » répond à la tentative de préservation mémorielle des formes de socialités du territoires du CUCS des Cévennes de l’Agglomération d’Alès. Il permet aussi aux populations par la médiation culturelle, d’accéder à ces traces et s’en emparer pour construire une conscience collective du vécu commun. Personnes ressources : le CMLO (Centre Méditerranéen de la Littérature Orale), les associations Action Comedia, Sésames, le SEP, Solola, La Calendretta, La Grande Oreille, Arc'avène).

Projet de synergie des arts populaires et de la rue

La région d’Alès et des Cévennes est le lieu historique de regroupement de compagnies autour des arts populaires et de la rue (accent sur les compagnies circassiennes).

Les compagnies Mécanique Vivante, le Cirque en Kit et le Salto travaillent depuis dix ans avec les quartiers les plus défavorisés de la région et sont soutenues par la politique de la ville.

Un projet de « Fabrique des arts populaires » associant collectivement ces compagnies, initié en 2002 mais non abouti dans le dernier contrat de ville, s’avère pertinent.

Le concept est fondé sur la création d’un ou plusieurs lieux favorisant le partenariat entre les écoles d’arts populaires, les compagnies, les artistes et les habitants. Lien entre culture et vie sociale, cet espace permettra par la mutualisation des différentes compagnies et la sensibilisation des populations aux arts populaires originaires de leur région.

« Mémoire du passé industriel et minier » et « arts populaires » constituent l’originalité du projet culturel du CUCS des Cévennes et doivent être soutenus.

LE SPORT COMME MOYEN D'INSERTION ET DE SOCIALISATION

Considérant le sport dans ses dimensions socialisantes et éducatives (médium de transmission des règles de vie collective, outil possible d’une revalorisation individuelle et de projection dans l’avenir…), les partenaires s’attacheront à promouvoir :

1-l’accessibilité de l’offre sportive à des personnes qui en sont tenues éloignées pour des raisons d’ordre économique, sociale, culturelle…

Les projets d’action viseront à amener les personnes fragilisées à la pratique d’une activité sportive (soit en se déplaçant dans les territoires, soit en donnant la possibilité aux habitants de sortir de leur territoire)

2-les actions de prévention par la sensibilisation  
Le sport peut être envisagé comme un « prétexte » à un travail sur la citoyenneté, la santé, la découverte du patrimoine, de l'environnement etc. ou encore la violence, l’apprentissage des règles de vie sociale…

3-la formation/professionnalisation/qualification du personnel encadrant constitue  également une priorité qui sera soutenue en lien avec les politiques de droit commun (DDJS, Conseil Général, Région)

UNE APPROCHE DE LA MOBILITE AXEE A LA FOIS SUR LES MOYENS

 MAIS AUSSI SUR LES PRATIQUES
CONSTATS / ENJEUX

Les populations des territoires du CUCS des Cévennes souffrent beaucoup plus de « privation de mobilité » que d’immobilisme. 

Contrairement aux représentations courantes, les habitants les plus précarisés (PASSIM – Etude diagnostic des Besoins en service de Proximité, septembre 2004) sont beaucoup plus mobiles qu’elles n’y paraissent. 

Bien que souvent sans moyen de transport, ils utilisent des stratégies de contournement de cette privation comme recours à des socialités larges où l’on « se débrouille » pour faire profiter à chacun de toutes les opportunités de mobilité.

Cette privation de mobilité est corrélée à la précarité socio-économique, à la mésestime de soi, à des problèmes d’habitat. 

Sur ces territoires elle renvoie aussi à des aspects plus sociologiques comme le cloisonnement des différentes populations qui y habitent.

Paradoxalement, on constate l'existence de réseaux de solidarités importants au sein de chaque groupe de population qui compose la société de ces territoires (autochtones, allochtones). Il y a un fort cloisonnement de ces populations entre elles.

Il faudra donc pour traiter la question de la mobilité une double approche : 

· d’une part, de permettre aux habitants de sortir de leur désenclavement par la mise en place de moyens de transports efficients (covoiturage, transports urbains collectifs…) 

· d’autre part, investir des modalités de « l’aller vers » pour les populations isolées du droit commun.

La première approche de la mobilité, vue comme géographique, a été travaillée par tous les acteurs publics et associatifs lors du dernier Contrat de Ville (ex : Conseil Général « Direction de l’Insertion avec les CLI » ; association Entraide et Solidarité sur Cendras, le SEP et TEDAC sur la Grand’Combe). Des résultats satisfaisants ont été obtenus. 

Par opposition, la deuxième approche reste à développer dans une dimension globale et territoriale. Elle devrait travailler à la promotion de la mobilité des services à la personne, afin d’éviter les fractions au sein de la population.

La question de la présence, de l’accès (physique, financier et virtuel) et de la qualité des services publics et privés : services administratifs et sociaux, formation, santé, technologies de la communication et de l’information est essentielle (Cf : chapitre Accès aux droits et à l’exercice de la citoyenneté).

LES OBJECTIFS

1. Développer les leviers permettant de minimiser les freins cognitifs à la mobilité
1.1 Se donner les moyens pour mettre en place un observatoire des expériences cognitives de mobilité initiées en 2004 (association Le champignon Bleu) : recueil de dossier, analyse, expériences.

1.2 Soutenir les projets du réseau « jeunes et mobilité transnationale » mis en place lors du Contrat de vIlle 2000 – 2006 (comité de jumelage de Saint Julien les Rosiers)
1.3 Poursuivre la travail engagé par les associations territoriales (notamment SEP, TEDAC, Espace Entraide et Solidarité) sur l’approche psychologique de la mobilité dans le cadre de l’insertion sociale et professionnelles des publics.
2 Permettre des déplacements libres sur l’ensemble du bassin
2.1 Mobiliser les services publics d'accès aux transports sur le territoire  (SNCF, réseaux trains, Bus…). 

2.2 Multiplier et soutenir les projets associatifs visant l’autonomisation des personnes par l’accès au permis de conduire et le prêt de véhicule.

2.3 Développer une vision plus solidaire et durable de la mobilité géographique par le soutien aux initiatives collectives opposés au « tout voiture » comme le covoiturage pour faire des courses, ou l’accompagnement collectif piéton des enfants à l’école

3   Adapter les services et équipements publics et privés à la spécificité et complexité des territoires 

3.1 Réaliser un diagnostic sur les capacités des équipements existants en fonction des attentes et des besoins des habitants

3.2 Se donner les moyens par la création de nouveaux équipements ou l’adaptabilité des équipements existants par une approche novatrice de l’aller vers (ex : antenne nomades des services de santé ou de l’emploi)

3.3 Promouvoir l’accès aux espaces virtuels de services et équipements 

3.4 Informer les habitants de l’ensemble des services répartis sur le territoire grâce à des supports communicatifs disposés dans les lieux ressources (ex : centre socio culturel, PMI, écoles…).


VERS UNE SOLIDARITE SOCIALE ET URBAINE OÙ TOUT LE MONDE A SA PLACE

AGIR POUR  L'EGALITE DES CHANCES ET LE RECUL DES PRATIQUES DISCRIMINATOIRES

L'égalité des chances et la lutte contre les discriminations constituent des priorités thématiques étroitement liées qui devront être transversalement inscrites dans toutes les actions.

CONSTATS 

Le nécessaire prise en charge de la lutte contre les discriminations

Les territoires de l'ancien bassin industriel et minier du nord d'Alès connaissent des phénomènes de discrimination.

Confirmant un certain nombre d'études et statistiques disponibles nationalement, certaines caractéristiques, relevées par le faciès, le nom ou seulement l'adresse constituent des handicaps spécifiques  particulièrement invalidant pour un certain nombre d'habitants.

Il semblerait par ailleurs que l'âge, le genre, ou même le handicap viennent également se sur-ajouter à cette mise en péril de la cohésion sociale territoriale.

Même si des écarts entre citoyens peuvent s'expliquer par des situations différentes (par exemple la sous-qualification manifeste des populations du territoire des Cévennes –Cf. diagnostic PASSIM- peut expliquer l'important taux de chômage), il reste néanmoins que certains différentiels ne peuvent s'expliquer autrement que par une discrimination liée à la mauvaise  image des personnes et/ou des territoires.

Le nécessaire soutien à la promotion des femmes

Par ailleurs, un certain nombre de travaux –associatifs et de recherche- réalisés localement, ainsi que les nouvelles missions du service départemental des droits des femmes (désormais dépendant du ministère délégué à la cohésion sociale et à la parité) convergent dans la nécessité du recours à des mesures spécifiques visant à prendre en compte les problématiques relatives à l'insertion des femmes dans la mise en place des politiques sociales urbaines (Femmes, dont les situations sociales, sur les territoires concernés, se révèlent être particulièrement -et de plus en plus- fragiles : difficultés à trouver un emploi, problèmes de garde d'enfants, discrimination sexiste…) 

ELEMENTS PREALABLES :

Si ces questions d'égalité des chances et de lutte contre les discriminations appellent une approche globale et la définition d'orientations générales communes, il convient, dans un soucis de clarification, d'en préciser préalablement les acceptions.

La discrimination

Si la notion de discrimination renvoie, étymologiquement, à la faculté de discernement (au fait de séparer, de distinguer, de faire des choix à partir de certains critères,.et ensuite de les traiter différemment), il importe de bien distinguer précisément les pratiques discriminatoires (subjectives, injustifiées, irrationnelles et illégales) des pratiques discriminantes (objectives, justifiées, rationnelles et légales)

La lutte contre les discriminations, telle qu'envisagée ici, devra prendre en compte la globalité d'un phénomène insidieux, complexe, ancré dans l'ensemble de la société dont l'appréhension globale, distanciée et partagée permettra, seule, de convaincre et d'entraîner l'adhésion à un projet partagé. 

L'égalité des chances

Le concept de l'égalité des chances qui, selon le ministre délégué à la Promotion de l'égalité des chances, est : « la possibilité qui est donnée à chaque citoyen, quels que soient ses origines, son sexe, ses croyances ou son mode de vie, de faire valoir ce qu'il sait faire, ses mérites, afin qu'il soit en mesure de progresser dans la société » vise bien à donner à tous les individus des chances égales en leur offrant les meilleures possibilités de réussite dans tous les domaines et à compenser, par des dispositifs appropriés, les dysfonctionnement constatés.


ORIENTATION GENERALES :

Aussi, le Contrat Urbain de Cohésion Sociale interviendra-t-il dans la lutte contre toutes les formes de discriminations  (à l'emploi, au logement, aux services publics, aux loisirs…)  et en faveur de l'égalité des chances par :

1. Le développement préalable d'une connaissance fine et partagée des pratiques discriminatoires à l'œuvre sur les territoires composants la géographie prioritaire du CUCS.

(qualification et identification précise des difficultés vécues, des processus en cause, des manières dont la discrimination est co-produite par les acteurs…à travers le prisme des spécificités historiques, socio-économiques que connaissent ces territoires et au regard des ressources mobilisables en la matière)

2. La mise en place d'actions novatrices ciblées permettant une  prise en compte des mécanismes observés, apportant des éléments de réponse adaptés à la situation locale identifiée et remettant en cause les représentations banalisées et formes d'acceptation passive des pratiques incriminées. Lutter contre les discriminations, c'est permettre d'assurer, par la mise en place d'outils adaptés, une égalité de traitement des personnes discriminées. 

3. L'accentuation de la prise de conscience, de la sensibilisation et de la formation des acteurs sur ces questions de manière à lutter contre les représentations négatives et à reconnaître toutes les populations dans leurs parcours et réalités.

4. Le soutien des actions oeuvrant en faveur de l'accès aux droits et à la justice de proximité des populations en situation de vulnérabilité

5. La promotion d'outils du "vivre ensemble" et de la diversité en développant des lieux de rencontres, en travaillant l'inter-culturalité, la mobilité, la valorisation de l'histoire (individuelle et collective) et de l'identité de chacun …et en évitant, par conséquent, le cloisonnement et/ou l'émergence d'une société séparée.

Tout ceci nécessitant d'agir transversalement :

- sur l'accès au logement, à l'emploi, à la formation, à la santé, à l'éducation, à la vie publique locale, aux services publics…,
- sur les représentations véhiculées par l'ensemble de la population qui résultent, le plus souvent, d'une méconnaissance mutuelle et d'une vision simpliste des choses (d'où la nécessité d'introduire la complexité)

L’ACCES AUX DROITS ET A LA CITOYENNETE

L' accès aux droits, élément essentiel de la citoyenneté, doit être renforcé. Il concernera encore plus fortement les publics se sentant les plus marginalisés, comme certains jeunes ou femmes isolées.

ELEMENTS PREALABLES

Cette thématique concerne le service public, mais également plus largement l'ensemble des institutions dont l'accès et la proximité (physique et/ou cognitive) sont nécessaires à la qualité de la vie quotidienne

ENJEUX :


- Garantir un égal accès aux droits de tous les citoyens


- Veiller à la qualité de l'offre de service


- S'organiser pour répondre aux besoins en prenant en compte la diversité

OBJECTIFS

Il s'agira de :

1- Soutenir l'ensemble des initiatives de formation, d'information permettant de rapprocher les services publics et les institutions en général (le sens de leur action, la façon de l'exercer) des habitants, concernés en tant qu'usagers, mais aussi en tant que citoyens 

Par :

1-1 Un renforcement, pour les habitants, de la connaissance des institutions, des principales règles de fonctionnement des services

1-2 Un renforcement de la professionnalisation des personnels de proximité dont la tâche est parfois particulièrement difficile et peut aboutir à une modernisation des pratiques potentiellement utiles à tous et pas seulement aux services implantés dans les seuls territoires fragilisés.

2- Soutenir les initiatives visant à la mise en place d'espaces de dialogue/consultation entre services publics, associations et personnes relais



-en mettant en œuvre une charte d’accueil des partenaires associatifs

-en créant des espaces réguliers de rencontre avec les habitants et les partenaires associatifs

-en mettant en œuvre des outils d’information publics sur le Contrat Urbain de Cohésion Sociale, ses réalisations sur les territoires vécus par les populations,ses évolutions

III - UN PROJET PARTENARIAL RENOUVELE ET RENFORCĖ

A – Le positionnement du Contrat Urbain de Cohésion Sociale

Le CUCS a pour vocation de favoriser une logique de projet transversale et territoriale. Il se doit ainsi d'articuler des politiques et des procédures sectorielles (relevant notamment de politiques de droit commun) en privilégiant une approche territoriale aux différents niveaux de territoires (quartier – commune – intercommunalité – territoire de projet)

Il n'a pas vocation à se substituer aux politiques de droit commun.

Les signataires conviennent de définir la place et le rôle du Contrat Urbain de Cohésion Sociale des communes urbaines des Cévennes selon trois principes de positionnement : 

· Le CUCS est une capacité de veille et d'analyse partagée des besoins en matière de lutte contre les exclusions (des territoires et des personnes)

· Le CUCS est un lieu de convergence et de mise en cohérence des interventions et des actions des différents acteurs pour une efficience optimale et une meilleure lisibilité par les habitants.

· Le CUCS, est une instance de programmation concertée d'actions renforcées, d'expérimentation de méthodes et d'interventions nouvelles, en particulier dans les territoires priorisés.

Tenir ces objectifs au regard des orientations affichées suppose que les signataires se donnent les moyens d'un partenariat renouvelé pour faire vivre dans la durée un projet partagé.

B- Un projet multiple à partager

· Favoriser les stratégies communes entre les différents partenaires.

L’enjeu qualitatif étant de passer d’une logique de guichet à une démarche de projet, dans la durée, par l’orientation, la négociation, l’évaluation…tout au long des sept années qui s’amorcent.

· Favoriser une convergence sur des actions ciblées et prioritaires.

Si ceci est l’objet même de la convention cadre ci exposée, ceci doit être également la vocation des conventions d’application territoriale à venir qui s’attacheront à cerner les priorités à mettre en œuvre sur chacun des territoires donnés

· Travailler ensemble, et de manière concertée, avec les forces vives locales pour un partenariat renouvelé
Le Contrat Urbain de Cohésion sociale doit aider à formuler des priorités d’intervention publique correspondant aux « besoins sociaux » des territoires visés. Le « besoin » étant une donnée qui prend tout son sens non seulement dans la quantité (observée, chiffrée) mais aussi dans la qualité (exprimée, vécue), la participation des forces vives à la définition de ces  priorités constitue une nécessité.

Travailler en étroite relation avec les centres de ressources que constituent les centres sociaux et associations locales agrées dans le soutien et l’accompagnement à la vie associative, dont les valeurs, les méthodes, et les stratégies correspondent à ce que l’on désigne comme relevant du « développement social local ».

· Mettre en œuvre une instruction des projets plus réactive et plus lisible.

L’ambition est de parvenir à organiser l’instruction concertée des projets et le circuit de validation et de décisions de manière à garantir aux porteurs de projets, le traitement de leur dossier dans les meilleurs délais.

C- Une gestion dynamique de projet

Deux niveaux sont distingués :

· un niveau de pilotage, avec le Comité de pilotage et le Comité technique

· un niveau d'animation et d'impulsion à l’échelle de l'ensemble territorial et à l'échelle locale

1- Le pilotage du projet

· Le Comité de pilotage

Le Comité de pilotage, d'évaluation et d'orientation est l'instance politique de pilotage du Contrat Urbain de Cohésion sociale.

Il réunit les signataires du contrat et a pour objet :

· de partager des constats et des enjeux

· de définir des orientations

· de construire des convergences

· de valider les programmations

· de prendre en compte les résultats de l'évaluation

Un énoncé d'orientations et de priorités sera établi chaque année, dans le cadre des définitions d'appels à projets en direction des porteurs de projets.

Le Comité de Pilotage représente ainsi la Maîtrise d'Ouvrage collective du projet d'ensemble du Contrat Urbain de Cohésion Sociale. Un dispositif technique d'animation et de gestion est constitué pour accompagner et venir en appui à ce dernier (cf. ci-après).

· Le Comité Technique

Le Comité Technique réunit un à deux représentants des différents signataires qui seront, autant qu'il est possible, mandatés par leur institution.

Il a pour missions :

· d'examiner les projets de façon concertée entre les signataires après une première instruction réalisée au sein de chaque institution,

· de formuler un avis à l'attention du Comité de Pilotage pour arbitrage,

· de constituer un lieu d'échange, de cohérence et de propositions concertées autour de la mise en œuvre du CUCS

Il se réunira au moins deux fois par ans pour examiner les dossier présentés par les porteurs de projets

Il pourra être réuni, en tant que de besoin, pour travailler et approfondir certains points liés à  l'avancement du CUCS, en fonction des orientations du Comité de Pilotage.

Des groupes de travail, thématiques et/ou territoriaux, seront alors constitués et ouverts à différents acteurs locaux selon les problématiques abordées.

Une cellule de concertation, composée de personnes ressources (associations, habitants, experts, universitaires), garante de l’expression et de la participation des acteurs du territoire, sera amenée à se prononcer sur les différentes étapes du projet.

2- L'animation du projet

· L'animation d'ensemble : l'équipe  projet

De manière générale, l'équipe projet s'attachera à développer, avec les partenaires concernés, une dynamique de projet dans ses différentes déclinaisons thématiques et territoriales et veillera à la réalisation d'actions allant dans ce sens.

Plus précisément, ses missions seront les suivantes :

· assistance à la Maîtrise d'Ouvrage des signataires : préparation, animation et suivi des réunions du Comité de Pilotage et du Comité Technique

· préparation, suivi des procédures de programmation de projets et mise en coordination des différents partenaires

· accompagnement et mise en œuvre des projets thématiques et territoriaux (mobilisation, et mise en réseau territoriale et thématique des différents acteurs)

· organisation, mise en œuvre et suivi du dispositif d'évaluation

Sa constitution, ses missions et ses moyens relèveront du Groupement d'Intérêt Public (GIP) du CUCS des Cévennes qui sera constitué entre les signataires à partir du  30 Mars 2007. Elle sera constituée d'un chef de projet co-mandaté par les partenaires et d'un secrétariat mis à disposition par une des intercommunalités membre.

· L'animation locale : les équipes opérationnelles ou groupe de travail territorialisés

La dynamique et l'impact du CUCS dépendent fortement de sa capacité à être présent sur le terrain et à mobiliser le partenariat au plus près des questions qui se posent et des attentes des citoyens.

Dans cette proximité, les communes et communautés de communes, notamment par le travail des correspondants techniques délégués au niveau de chacune des intercommunalités, auront un rôle essentiel à jouer. En ce sens des équipes opérationnelles (ou groupe de travail territorialisés), animées par le chef de projet et/ou les correspondants d'intercommunalités seront appelées à contribuer activement :

·  à l'élaboration et au suivi du programme d'actions territorialisées (conventions territoriales d’application qui seront élaborées da manière concertée d’ici la fin de l’année 2007 et annexées à la convention-cadre)

· à l'émergence de projets innovants  s'inscrivant dans les enjeux prioritaires identifiés. 

Schéma de fonctionnement
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D – L’instruction des projets
Chacun des partenaires est appelé à faire en sorte, au sein de sa propre structure, que les délais d’instruction soient le plus bref possible.

Les projets seront examinés au regard du projet territorial d’ensemble, de ses priorités thématiques ainsi que, en cas d’ancrage territorial précis du projet, au regard de la convention d’application correspondante si elle est formalisée.

Le comité de pilotage constitue l’instance de validation des projets par rapport aux orientations du CUCS fixées par les partenaires…. chaque collectivité ou institution restant souveraine en matière d’engagement financier à travers ses instances délibérantes.

La procédure précise d'instruction et de décision concernant les projets présentés dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale du territoire des Cévennes fera l'objet d'un avenant ultérieur.

E – Un suivi et une évaluation régulière du CUCS
1. Le suivi administratif et financier du CUCS

Ce suivi administratif et financier s’inscrit dans la lignée de ce qui est, en la matière, préconisé par la circulaire du 24 mai 2006.

· Les objectifs

Le dispositif de suivi permettra d’assurer un état d’avancement régulier du Contrat Urbain de Cohésion Sociale et fournira l’information de base indispensable aux évaluations et au suivi de la programmation. L’information de base comprend l’information financière et les données de cadrage (priorités thématiques et territoriales) relatives à chaque opération (projet).

· Les principes

Le travail de mise en place du suivi sera réalisé par l’équipe technique du GIP CUCS sur la base du partenariat entre les différents signataires du CUCS.

· Le dispositif

Afin d’élaborer un langage commun à chacun des partenaires, il sera constitué, avec leur collaboration, une nomenclature croisant informations financières et données de cadrage (priorités thématiques et territoriales) permettant d’identifier et de rattacher chacun des projets à un objectif stratégique du CUCS.

2. L’évaluation du Contrat Urbain de Cohésion Sociale

· Les objectifs

L’évaluation du CUCS a pour objectif :

· de préciser et mesurer la portée des engagements pris au stade initial du contrat

· d’enrichir la connaissance de l’impact des stratégies et actions mis en œuvre

· de procéder aux ajustements nécessaires dans la conduite des actions afin de la rendre plus efficace

· de justifier, si nécessaire, la réorientation des actions

· de tirer des enseignements d’ensemble sur les modalités du contrat et son éventuelle prolongation.

· Le contenu

Pour répondre aux objectifs fixés, trois niveaux d’évaluation sont proposés :

· Une évaluation du CUCS dans son ensemble (fonctionnement, organisation, orientation, objectifs) qui comprendra une évaluation intermédiaire (à échéance de trois ans) et une évaluation finale.

La première, fournira les premiers résultats, des écarts par rapport aux objectifs fixés, et assurera les réorientations nécessaires.

La deuxième, analysera, à postériori, le CUCS, son impact et ses enseignements notamment en vue d’une prochaine contractualisation.

· Un suivi quantitatif et qualitatif des projets qui s’appuiera sur une évaluation des actions et projets engagés dans le cadre du CUCS sur la base d’une grille d’évaluation (à mettre au point) qui sera complétée par les porteurs de projet. Cette grille d’évaluation permettra notamment d’identifier les objectifs du projet (leur inscription dans ceux du CUCS) ainsi que les résultats (qualitatifs et quantitatifs) obtenus à la fin de l’opération.

· Enfin un suivi-évaluation de certaines actions phares du CUCS pourra être entrepris, en tant que de besoins, pour s’assurer de la pertinence des conditions de leurs mises en œuvre et de leurs objectifs.

· L’organisation

L’évaluation s’inscrit dans un processus d’appréciation partagée de chacun des signataires.

Elle sera conduite en partenariat avec l’ensemble des décideurs et financée à parité par les signataires du CUCS par l’intermédiaire du GIP.

Le dispositif d’évaluation reposera sur une instance décisionnelle (le comité de Pilotage d’évaluation et d’orientation du CUCS, composé des signataires et d’experts des sujets évoqués) et sur une instance technique (composée des membres du Comité Technique du CUCS qui pourront également s’adjoindre, en tant que de besoin, des capacités d’expertises externes). 

F – Un dispositif de formation adapté à la pratique du CUCS
La formation des acteurs de la politique de la ville est une des conditions de réussite de cette politique.

Ceci est d’autant plus vrai quand il s’agit de territoires nouvellement concernés par ce nouveau type de « politiques publiques transversales ».

Des besoins en la matière ont d’ailleurs été exprimés par un certain nombre de partenaires (institutionnels et associatifs) lors des travaux de mise en place du CUCS, amenant à considérer qu’il serait pertinent d’envisager pour la période 2007 – 2012 des sortes de « sessions » de formations adaptées à la pratique du projet.

Un peu sur le modèle de ce qui se faisait dans le cadre du précédent Contrat de Ville, les démarches d’auto-formation par des rencontres collectives entre acteurs (élus, professionnels, chercheurs…) comme moyen de diffusion des compétences et de renforcement de leur « mobilisation », peuvent être envisagées.

A consonance thématique (acteurs partageant les mêmes objets d’intervention) et/ou territoriale (acteurs partageant les mêmes territoires d’intervention), ce type de démarche rejoindrait et répondrait à l’exigence méthodologique préalablement formulée  de « développement de moments de valorisation/promotion des expériences locales « menées ».

Il s’agira par conséquent, dès le démarrage du CUCS, de recueillir les besoins exprimés, d’établir et de prévoir une offre de formation qui, dans la philosophie de la démarche ci-dessus présentée, serait davantage étoffée.

 SIGNATAIRES


Pour l’Etat

Pour le Conseil Général du Gard*,


Le Préfet du Gard,

le Président,

Délégué départemental de l’A.C.S.E.


Pour la Communauté de Communes
Pour la Communauté de Communes,


du Pays Grand’Combien
Vivre en Cévennes


                 le Président,

le Président,


Pour la Communauté de Communes
Pour la Caisse d’Allocations Familiales du Gard,


Cévennes Actives

le Directeur,

                 le Président,



Pour la commune des Salles du Gardon
Pour la commune de la Grand’Combe


  Le Maire,
le Maire,



    Pour la commune de Cendras
Pour la commune Rousson


    Le Maire,
le Maire,




Pour la commune de Saint-Julien-les-Rosiers
Pour la commune de Molières sur Cèze


Le Maire,
le Maire,



Pour la commune de Saint-Florent-sur-Auzonnet
Pour la commune de Béssèges


Le Maire,
le Maire,





ATELIER SANTE VILLE


DU BASSIN SANITAIRE ALESIEN








Missions de l'ASV :





-Identifier et prendre en compte au niveau local les besoins spécifiques des publics en situation de vulnérabilité et les déterminants de l’état de santé liés aux conditions de vie : habitat, logement, emploi, éducation, ressources





-Coordonner les différents acteurs intervenant dans les champs de la santé et du social





-Intervenir de manière coordonnée et élaborer des projets selon l’analyse 


des besoins par site


-Permettre l’accès pour tous aux services sanitaires et sociaux 


 


-Favoriser la participation active de la population à toutes les phases des programmes, ainsi que la concertation avec les professionnels et les institutions intervenant dans ce domaine








Actions de l'ASV :





On distingue les actions propres de l’ASV et les actions menées par les associations du territoire en réponse aux  appels à projets. 





Les actions propres : 





Le rôle :





-Cellule de veille: observatoire des dysfonctionnements,  doté d’une fonction de veille et d’alerte auprès des services publics concernés





-Force de proposition: conception de solutions alternatives propres à minimiser les dysfonctionnements et proposer des réajustements





-Rédaction des appels à projets santé





-Soutien aux associations : information, orientation, mise en lien, soutien méthodologique de leur projets, coordination des actions..


Méthodes :





-Réalisation de diagnostics réguliers





-Identification de priorités





-Rendu des résultats, valorisation 


Les actions menées par les associations dans le cadre des appels à projets santé des CUCS 








Coordination/Animation de l'ASV:





L’ASV implique une fonction d’animation locale conjuguant des compétences d’ingénierie de projet et des compétences en matière sanitaire et sociale. Cette animation est, depuis 2006, officiellement confiée à l’association de coordination des réseaux de santé, RESEDA, qui était associée à l'animation depuis la mise en place de l'ASV par l'équipe du GIP Contrat de Ville en 2001.








Dès lors, tous les objectifs du Contrat Urbain de Cohésion Sociale, dans la mesure où ils concourent à la lutte contre les exclusions et  en faveur du "vivre ensemble", participent de la promotion de l'égalité des chances et du recul des discriminations. Leur prise en compte peut être considérée comme l'une des conditions de sa réussite.





Dans un souci d'efficacité et de pertinence, le CUCS s'appuiera sur les dispositifs et politiques de droit commun, mobilisera tous les acteurs, qu'ils soient publics ou privés, et conduira des actions spécifiques allant dans ce sens.





 A noter que ces actions spécifiques ne signifient pas forcément qu'elles touchent un public spécifique mais qu'elles visent, par une approche ciblée, à résoudre des difficultés spécifiques. Le public visé par ces actions n'est pas seulement le public directement "victime" de pratiques discriminatoires ou de rupture dans l'égalité de traitement  mais bien l'ensemble de la population qui participe de la co-production de ces situations regrettables.





L'approche privilégiera par conséquent davantage un regard  sur les difficultés vécues par des individus (que ces difficultés amènent ou non à une catégorisation des publics) et non seulement sur des publics dont la seule porte d'entrée contient, en germe, un risque de stigmatisation.








Comité de Pilotage (GIP)





Elus : communaux et intercommunaux


Etat + Conseil Général


Institutions partenaires


Direction de projet





Comité Technique


référents techniques des intercommunalités


référents techniques des services déconcentrés de l’Etat


référents techniques des services départementaux 


direction de projet











Equipe projet


























Cellule de concertation :





Associations


Habitants


Personnes ressources


Experts, universitaires








Animation Locale


Equipes opérationnelles


(Groupes de travail territorialisés)









































* Sous réserve de la décision de la commission permanente du 31 mai 2007
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